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Bruxelles, le 27 novembre 2003 
 
 

Communiqué de presse 
 
 

Propositions de la présidence italienne pour le Conclave de Naples 
 

DSF / Pervenche Berès : "La zone euro devra claquer la porte" 
 

 
Les Etats de l’adhésion et les Etats non-membres de la zone euro n'ont pas pris la 
pleine mesure de leurs exigences.  
 
Les propositions de la présidence italienne prévoient, pour tenir compte de leurs 
exigences, de supprimer la possibilité pour les Etats membres d'une coopération 
renforcée de statuer à la majorité qualifiée dans des domaines relevant, dans l'Europe 
des 25, d'un vote à l'unanimité. La suppression de la clause passerelle interne aux 
coopérations renforcées (article III-328 du projet élaboré par la Convention) 
déséquilibrerait le texte de la future Constitution.  
 
La zone euro a besoin de cet élément de souplesse pour achever ce qui a été 
commencé. La coordination des politiques économiques, l'harmonisation fiscale, 
l'harmonisation sociale... sont autant d'éléments indispensables à la réussite de la zone 
euro. Faute de pouvoir trouver dans la Constitution les instruments nécessaires à leur 
mise en œuvre, les économies de la zone euro se verront contraintes d'établir les 
moyens de leur rapprochement en dehors des institutions et des procédures des 25.  
 
La voie est ouverte pour que l'Union européenne se délite. Elle resterait la grande 
Europe régie par la Constitution. Ceux qui auront besoin d’un cadre plus ambitieux 
trouveront alors légitimement les moyens d’agir en dehors de l’Union et ils poseront  
la question du maintien des mécanismes de la zone euro dans cette Union. Ils risquent 
fort de préférer un cadre indépendant, sans avoir de comptes à rendre aux autres 
Européens. 
 
Par crainte d'une Europe à deux vitesses, les Etats qui se posent en adversaires des 
coopérations renforcées auront ainsi été les artisans d'une double Europe qui 
concrétisera leur principale appréhension : celle d’une dynamique qui existerait en 
dehors de l’Union. 


